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Compte rendu de l’atelier :

« SCOLARITE : ACCUEIL D’UN ENFANT D’AGE SCOLAIRE »
PREAMBULE
Références : Annexe II de la circulaire n° 2002-102 du 25-4-2002 de la convention cadre signé entre le ministère de l’Education nationale, le ministère de l’Emploi et de la Solidarité et le Fonds d’Action Sociale pour les travailleurs immigrés et leur famille relative à la scolarisation des élèves nouvellement arrivés de l’étranger en France sans maîtrise de la langue française ou des apprentissages scolaires pour intégrer immédiatement une classe de cursus ordinaire.

« Des études récentes ont mis en évidence le fait que les élèves de nationalité étrangère ou nés en France de parents venus de l’étranger ont des performances scolaires équivalentes à celles des autres élèves de même catégorie sociale.

Ce n’est toutefois pas le cas des élèves pour qui l’expérience personnelle de la migration et une scolarisation partielle ou inexistante dans le pays d’origine contrarient souvent le bon déroulement de la scolarité en France.

Des mesures adaptées ont été prises dès les années 1970, pour accueillir et scolariser les élèves nouvellement arrivés de l’étranger en France, sans maîtrise suffisante de la langue française.

Depuis, ce dispositif s’est étendu et diversifié à tous les niveaux de la scolarité : classes d’initiation (CLIN) et cours de rattrapage intégrés (CRI) à l’école élémentaire, classes d’accueil au collège, lycée et lycée professionnel (CLA), classes pour élèves non scolarisés antérieurement (CLA-NSA), modules spécifiques dans le cadre de la Mission générale d’insertion (MGI) pour les élèves âgés et préalablement peu scolarisés.

Toutefois, ces dernières années, les services du ministère de l’éducation nationale et ceux du ministère de l’emploi et de la solidarité, dans le cadre des plans départementaux d’accueil constatent des évolutions : les jeunes qui arrivent, tout au long de l’année scolaire, sont plus nombreux et souvent plus âgés, leur scolarisation antérieure est parfois faible et leurs conditions de vie familiale sont plus souvent précaires.

Ces données nouvelles nécessitent de renforcer les moyens liés à la scolarisation ainsi que les actions d’intégration qui accompagnent et facilitent celle-ci ».

C’est dans cet état d’esprit, que Monsieur José SEGURA et Madame Isabelle CEVENNES sont intervenus afin de nous parler de l’accueil et de la scolarité des enfants  nouvellement arrivés en France, sans maîtrise suffisante de la langue française.

Les interventions concernant l’atelier « scolarité : accueil d’un enfant d’âge scolaire » ont donc été faites par Monsieur José SEGURA, professeur des écoles itinérant pour les élèves non francophones dans le département de l’Ariège (09). Ce dernier intervient au niveau des élèves non francophones du primaire mais surtout au niveau du collège, et par Madame Isabelle CEVENNES, Responsable à mi-temps de la cellule « accueil des nouveaux arrivants » à l’Inspection académique de la Haute Garonne (31).

Monsieur José SEGURA rappelle en préambule qu’il n’existe pas, au niveau de la formation des enseignants, de spécialisation concernant l’accueil des enfants non francophones contrairement aux enseignants du R.A.S.E.D. (Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté).

Il précise qu’avant 1968, malgré une grande vague d’arrivée d’enfants non francophones due à l’immigration, aucune structure d’accueil pour ces enfants n’existait. Ce n’est qu’à partir de cette date qu’une première expérience a été menée par la mise en place du C.R.E.D.I.F. (Déf. : ……….) au niveau du primaire.

Puis, deux ans après, une première circulaire datée du 13 janvier 1970 autorisait l’ouverture d’une C.L.I.N. (Classe d’initiation pour enfants non francophones) et de C.R.I. (Cours de Rattrapage Intégrés) pour le primaire.

· C.L.I.N. 
: Enseignement du français à un groupe d’élèves.

· C.R.I. 
: Enseignement du français quelques heures par semaine.

Au-delà du primaire, les élèves intégraient un cursus scolaire normal ou étaient orientés vers des structures spécialisées d’où la nécessité de mettre en place un dispositif au-delà du primaire.

En 1972, a donc été créée la  C.L.A.D. (Classe d’Adaptation pour les élèves d’origine étrangère) ou C.L.A. (Classe d’accueil).

En 1984 : un rappel est fait quant aux modalités administratives d’inscription des enfants étrangers.

En 1986 : Définition officielle des Classes d’Accueil et apport de précisions concernant les modalités administratives et pédagogiques d’inscriptions des enfants étrangers dans les établissements scolaires.

Cette circulaire précise bien que ces classes d’accueil sont uniquement destinées aux seuls enfants étrangers non francophones nouvellement arrivés en France.

Les enfants étrangers qui sont nés sur le sol français ou arrivés très jeunes doivent suivre le cursus normal et leurs difficultés de maîtrise de la langue française doivent être traitées de la même manière que celles des enfants français.

Quant aux dispositions actuelles concernant les E.N.A ou E.N.A.F. (Elèves nouvellement arrivés), celles-ci sont régies par les circulaires parues au Bulletin Officiel Spécial n° 10 du 25 avril 2002 :

Notes : « primo arrivants »  a été remplacé par « Elèves Nouvellement Arrivés ».

· La circulaire n° 2002-063 du 20-3-2002 relative aux modalités d’inscription et de scolarisation des élèves de nationalité étrangère des premier et second degré.

« L’objet de la présente circulaire est de reconsidérer et de préciser les modalités d’inscription et de scolarisation des élèves de nationalité étrangère du premier et du second degrés en prenant en compte les évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis la circulaire du 16 juillet 1984.

En l’état actuel de la législation aucune distinction ne peut être faite entre élèves de nationalité française et de nationalité étrangère pour l’accès au service public de l’éducation. Rappelons, en effet, que l’instruction est obligatoire pour les enfants des deux sexes, âgés entre six et seize ans, qu’ils soient français ou étrangers, dès l’instant où ils résident sur le territoire français. Les personnes responsables, au sens de l’article L.131-4 du code de l’éducation, d’un enfant de nationalité étrangère soumis à l’obligation scolaire, sont donc tenues de prendre les dispositions prévues par la loi pour assurer cette instruction. En outre, la convention internationale relative aux droits de l’enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la France, garantit à l’enfant le droit à l’éducation en dehors de toute distinction qui tienne à sa nationalité ou à sa situation personnelle ».

· La circulaire n° 2002-100 du 25-4-2002 relative à l’organisation de la scolarité des élèves nouvellement arrivés en France sans maîtrise suffisante de la langue française ou des apprentissages.

« L’école est un lieu déterminant pour l’intégration sociale, culturelle et à terme professionnelle des enfants et des adolescents nouvellement arrivés en France. Leur réussite scolaire liée à la maîtrise de la langue française est un facteur essentiel de cette intégration; en assurer les meilleures conditions est un devoir de la République et de son école. Au delà des enseignants qui dispensent dans les classes d’accueil, les premiers enseignements nécessaires à cette intégration, la scolarisation des nouveaux arrivants concerne l’ensemble des équipes éducatives.

Dès les années soixante-dix, des mesures ont été prises, pour accueillir et scolariser ces élèves. Elles se sont traduites par la création de structures d’accueil à l’école, au collège et dans les lycées d’enseignement général ou technologique et les lycées professionnels. Ces structures scolarisent de façon temporaire les seuls élèves nouvellement arrivés en France pour lesquels la maîtrise insuffisante de la langue française ou des apprentissages scolaires ne permet pas de tirer profit immédiatement de tous les enseignements des classes du cursus ordinaire.

Ces dernières années, des données nouvelles (arrivées plus nombreuses de jeunes souvent plus âgés que par le passé, et peu ou pas scolarisés antérieurement) ont nécessité de renforcer les moyens liés à la scolarisation ainsi que les actions d’intégration qui accompagnent et facilitent celle-ci.

La présente circulaire a pour objet de réaffirmer les principes mis en œuvre par l’école et de répondre aux nouveaux besoins et aux nécessaires évolutions du dispositif d’accueil et de scolarisation.

Elle complète la circulaire n° 2002-063 du 20 mars 2002 qui précise les modalités de l’inscription et de la scolarisation des élèves de nationalité étrangère. Elle se substitue aux deux circulaires de 1986 : la circulaire n° 86-120 sur l’accueil et l’intégration des élèves étrangers dans les écoles, collèges et lycées d’une part, la circulaire n° 86-119 sur l’apprentissage du français pour les enfants étrangers nouvellement arrivés en France d’autre part ».

· La circulaire n° 2002-101 du 25-4-2002 relative à la scolarisation des enfants du voyage et de familles non sédentaires.

« La population non sédentaire présente en France regroupe des gens du voyage et d’autres familles elles aussi itinérantes pour raisons professionnelles (bateliers, forains et gens du cirque par exemple). Si les déplacements ne favorisent pas la scolarisation qui implique une présence assidue à l’école, ils ne doivent pas pour autant faire obstacle aux projets d’apprentissage que font les jeunes et leurs familles.

Au cours de ces dernières années, on a pu constater une hausse de la fréquentation scolaire de l’ensemble des enfants de familles non sédentaires, tout particulièrement au niveau de l’école primaire. L’évolution des attentes des parents, qui ont fréquenté davantage l’école et sont plus conscients de l’importance de son rôle, de même que les actions de sensibilisation auprès des familles, conduites en tant que de besoin en partenariat avec des associations, y ont grandement contribué. Cette amélioration, même si elle s’amorce au niveau de l’enseignement du second degré, reste beaucoup plus aléatoire. 

Depuis la promulgation de la loi n° 98-1165 du 18 décembre 1998 tendant à renforcer le contrôle de l’obligation scolaire, dont l’article 1er devenu article L122-1 du code de l’éducation dispose que “l’instruction obligatoire est assurée prioritairement dans les établissements d’enseignement”, ainsi que celle de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage qui facilitera les possibilités de stationnement et en prolongera la durée potentiellement jusqu’à 9 mois, une scolarisation plus suivie et régulière pour beaucoup d’enfants de familles non sédentaires doit pouvoir être assurée.

Le présent texte apporte des précisions sur les conditions d’accueil des enfants qui voyagent avec leur famille, des recommandations pour l’organisation et le suivi de cette scolarisation, ainsi que sur des modalités du pilotage départemental ». 

· La circulaire n° 2002-102 du 25-4-2002 relative aux missions et organisation des Centres Académiques pour la Scolarisation des Nouveaux Arrivants et des Enfants du Voyage (C.A.S.N.A.V.).

« Créés en 1975, les centres de formation et d’information pour la scolarisation des enfants de migrants (CEFISEM) ont vu leurs missions et leur organisation redéfinies par la circulaire du 9 octobre 1990. 

Dans les années 1990, ils ont été associés à la prise en charge de nouveaux besoins : accompagnement du développement des zones d’éducation prioritaire, prévention de la violence, actions partenariales et réponses à des besoins éducatifs spécifiques. Ces infléchissements ont été rendus possibles dans une période où les nouveaux arrivants en France étaient moins nombreux et les efforts à réaliser en faveur de leur intégration scolaire moins importants. 

Depuis quelques années, la tendance s’est inversée et des évolutions notoires sont constatées : les jeunes qui arrivent de l’étranger sont plus nombreux, souvent plus âgés et certains d’entre eux n’ont eu que peu ou pas de scolarité antérieure. Ces nouvelles données à elles seules justifient que les CEFISEM se consacrent en priorité à faciliter l’intégration scolaire des nouveaux arrivants dans les établissements et les écoles en accompagnant les personnels d’éducation et d’enseignement.

Par ailleurs, la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage conduit à la mise en place de nouvelles aires de stationnement et, en conséquence, crée des conditions plus favorables à une amélioration de la scolarisation des enfants du voyage.

Qu’il s’agisse des enfants et des jeunes nouvellement arrivés en France ou de celle des enfants du voyage, les circulaires qui organisent leur scolarisation sont actualisées. Il convient de préciser les attentes à l’égard des CEFISEM dont la situation actuelle reflète une grande hétérogénéité.

Il s’agit aujourd’hui de recentrer leur action dans un domaine essentiel : l’aide à l’intégration des élèves nouvellement arrivés en France et des enfants du voyage, à et par l’école. Pour cela, l’action des CEFISEM doit être dirigée en priorité vers les personnels d’enseignement et d’éducation susceptibles d’accueillir et de scolariser ces élèves, et notamment les enseignants qui exercent en classe d’initiation (CLIN) et en classe d’accueil (CLA) et qui peuvent accueillir également des élèves de plus de 16 ans.

Un tel cadrage des fonctions de ces centres conduit à modifier leur nom et à clarifier leur positionnement institutionnel. Ces centres s’appellent désormais : centres pour la scolarisation des nouveaux arrivants et des enfants du voyage (CASNAV) et sont placés auprès des recteurs.

Le présent texte remplace et abroge la circulaire n° 90-270 du 9 octobre 1990 modifiée par la note du 17 décembre 1990. Il précise les missions et l’organisation des CASNAV à compter de la rentrée 2002 ».

Pour ce qui nous concerne, et afin de mieux nous informer, Monsieur José SEGURA nous a cité tout au long de son exposé des extraits de la circulaire n° 2002-100 du 25‑4-2002 relative à l’organisation de la scolarité des élèves nouvellement arrivés en France sans maîtrise suffisante de la langue française ou des apprentissages (Cf. annexe n° ….).

Cette dernière comprend quatre parties :

1. L’accueil :

« L’obligation d’accueil dans les établissements scolaires s’applique de la même façon pour les élèves nouvellement arrivés en France et pour les autres élèves. Elle relève du droit commun et de l’obligation scolaire. Les modalités d’inscription et de scolarisation pour les élèves de nationalité étrangère sont fixées par la circulaire n° 2002-063 du 20 mars 2002.

Il convient ici de préciser ce qui pour les élèves nouvellement arrivés en France et leur famille peut faire l’objet d’un accueil spécifique dans l’objectif d’aider à leur rapide intégration dans un cursus de réussite comportant une véritable qualification professionnelle ». 

1) Accueil des élèves.

« Dans les écoles, collèges ou lycées, l’accueil des nouveaux arrivants requiert une attention particulière. Il convient notamment de faciliter la connaissance, pour ces élèves et leur famille, des règles de fonctionnement de l’établissement scolaire dans lequel ils sont affectés. On sera particulièrement vigilant, dans les premiers jours, à bien clarifier ce qui concerne les horaires, la demi-pension, les possibilités d’accès à différents services et les fonctions des différents professionnels de l’école ou de l’établissement ». 

2) Information des parents.

« Dans le souci de faciliter pour les familles les démarches afférentes à l’accueil et à l’affectation de leur(s) enfant(s) dans un établissement scolaire, on veillera à établir à leur intention un document d’information explicitant les procédures d’inscription et indiquant, autant que faire se peut, les personnes responsables de l’accueil, de l’évaluation linguistique et scolaire et les responsables de l’affectation, ainsi que les lieux et les adresses précises, heures et jours d’ouverture auxquels ces personnes peuvent être jointes. Ce document peut être réalisé en partenariat avec les collectivités territoriales.».

2. La Scolarisation : évaluation, affectation, classes spécifiques.

« Pour garantir une bonne scolarisation des jeunes arrivants, deux principes doivent guider le travail mené : faciliter l’adaptation de ces jeunes au système français d’éducation en développant des aides adaptées à leur arrivée et assurer dès que possible l’intégration dans le cursus ordinaire ».

1) Evaluation des acquis à l’arrivée (premier et second degré).

« Tout élève nouvellement arrivé en France doit pouvoir bénéficier d’une évaluation qui mette en évidence :

· Ses savoirs faire en langue française, pour déterminer s’il est un débutant complet ou s’il maîtrise des éléments du français parlé ou écrit ;

· Ses compétences scolaires construites dans sa langue de scolarisation antérieure et son degré de familiarité avec l’écrit scolaire (on pourra s’appuyer en particulier sur des exercices en langue première de scolarisation) ;

· Ses savoirs d’expérience dans différents domaines, ainsi que ses intérêts, qui peuvent constituer des points d’appui pédagogiques importants.

Il est indispensable en effet de connaître, pour ces élèves, leur degré de familiarisation avec l’écrit quelque soit le système d’écriture et leur degré de maîtrise dans certaines disciplines (mathématiques par exemple...). Les résultats de ces évaluations permettront d’élaborer les réponses pédagogiques les mieux adaptées au profil de chacun d’entre eux. Une certaine souplesse s’impose en matière d’appréciation des années de retard, en regard des compétences mises en jeu et des efforts consentis. Un retard d’un an, voire de deux ans, chez certains élèves ne constitue pas un obstacle dans un cursus de scolarisation longue ».

2) Affectation des élèves et le fonctionnement des classes spécifiques (premier et second degré).

Dans le premier degré 
« Les élèves nouvellement arrivés sont inscrits obligatoirement dans les classes ordinaires de l’école maternelle ou élémentaire. Les élèves du CP au CM2 sont regroupés en classe d’initiation (CLIN) pour un enseignement de français langue seconde, quotidiennement et pour un temps variable (et révisable dans la durée) en fonction de leurs besoins. L’objectif est qu’ils puissent au plus vite suivre l’intégralité des enseignements dans une classe du cursus ordinaire. Pour des élèves peu ou non scolarisés antérieurement et arrivant à l’âge d’intégrer le cycle III, un maintien plus long en classe d’initiation, allant jusqu’à une année supplémentaire, peut cependant être envisagé; un suivi durable et personnalisé s’impose si l’on veut éviter un désinvestissement progressif de ces élèves dans les apprentissages ».

En milieu urbain peu dense ou milieu rural, l’enseignant d’initiation ne saurait être implanté dans un seul groupe scolaire. Les inspecteurs d’académie estimeront, en fonction d’une analyse des besoins, la meilleure manière d’apporter un soutien linguistique aux élèves nouvellement arrivés, en faible nombre et scolarisés dans plusieurs écoles. Ils préciseront dans une lettre de mission adressée aux enseignants de CLIN leur champ d’intervention.

Dans le second degré 

« Il convient de distinguer deux types de classes d’accueil en fonction des niveaux scolaires des élèves nouvellement arrivés. Certains n’ont pas été scolarisés dans le pays d’origine. Pour ceux-là, on distinguera dans un périmètre urbain défini, chaque fois que les effectifs concernés le justifieront, les classes d’accueil pour élèves non scolarisés antérieurement (CLA-NSA) des classes d’accueil ordinaires (CLA). C’est sur la base de l’évaluation effectuée à l’arrivée de l’élève que son affectation sera décidée. 

L’implantation de ces classes doit répondre aux besoins constatés ; on évitera d’implanter deux ou plusieurs classes d’accueil dans le même établissement. On fera également en sorte que des classes d’accueil ne soient pas systématiquement ouvertes dans les réseaux d’éducation prioritaire. 

Les classes d’accueil pour élèves non scolarisés antérieurement (CLA-NSA) permettent aux élèves très peu ou pas du tout scolarisés avant leur arrivée en France et ayant l’âge de fréquenter le collège d’apprendre le français et d’acquérir les connaissances de base correspondant au cycle III de l’école élémentaire.

L’enseignement en classe d’initiation et en classe d’accueil : L’objectif essentiel est la maîtrise du français envisagé comme langue de scolarisation. À ce titre, les finalités ordinairement retenues dans les démarches d’apprentissage du français langue étrangère ne sont pas forcément celles qui doivent l’être ici, même si un certain nombre de techniques d’apprentissage peuvent être utilement transposées. Pour cela on adoptera l’approche développée dans la méthodologie du français langue seconde (voir la brochure Le français langue seconde, DESCO/CNDP) ».

3) Suivi des élèves nouvellement arrivés après leur passage en C.L.I.N. ou C.L.A.

« Un élève accueilli dans une classe d‘initiation ou une classe d’accueil peut intégrer une classe du cursus ordinaire quand il a acquis une maîtrise suffisante du français, à l’oral et à l’écrit, qu’il a été suffisamment familiarisé avec les conditions de fonctionnement et les règles de vie de l’école ou de l’établissement. On veillera cependant à ce qu’un soutien puisse continuer à lui être dispensé, pour compléter sa formation en français et pour procéder ponctuellement à d’éventuelles autres remédiassions ».

3. Les enseignants des classes spécifiques :

1) Affectation.

« Les classes d’initiation ou d’accueil seront confiées de préférence à des enseignants volontaires ». 

2) Formation.

« Une fois en poste, les enseignants, surtout à leurs débuts dans ces classes spécifiques, feront l’objet d’un suivi particulier de la part des équipes de circonscription pour le premier degré et des inspecteurs responsables de la discipline dans le second degré en liaison étroite avec les équipes des CASNAV. En particulier, si les enseignants affectés dans les classes spécifiques ne disposent pas a priori des compétences nécessaires à ce type d’enseignement, les recteurs et les inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale doivent veiller le plus rapidement possible à leur permettre d’acquérir des éléments de formation indispensables et à leur procurer un suivi pédagogique, en s’appuyant sur le savoir-faire des CASNAV en la matière ».

3) Services.

« Il convient de favoriser, pour les enseignants des classes d’initiation, une pratique pédagogique avec les élèves des classes ordinaires, ce qui est notamment possible dans le cadre d’échanges de services ou de décloisonnements entre classes. De même, dans le second degré, la pratique de l’enseignement dans les classes ordinaires du collège ou de lycée constitue un atout essentiel pour les enseignants des classes d’accueil. Ainsi, les enseignants peuvent mieux évaluer les exigences des classes du cursus ordinaire que leurs élèves doivent à terme intégrer ».

4. Le pilotage du dispositif d’accueil et de scolarisation des élèves nouvellement arrivés.

« Le suivi académique de la population concernée doit d’abord avoir pour objectif la bonne adaptation du réseau des classes à la réalité des migrations et des habitations des nouveaux arrivants. Il doit aussi permettre de veiller à ce que les jeunes concernés soient bien intégrés rapidement dans les classes ordinaires ». 

Dans la pratique, notamment dans les départements ruraux, il y a pour la primaire, beaucoup de petites structures (2 ou 3 classes seulement ou 1 classe unique) : on regroupera, par exemple, la grande section de maternelle, le CP et le CE1 et le CE2, le CM1 et le CM2.

En l’an 2000, il a été créé un poste d’enseignant itinérant. Un deuxième poste a été créé en 09/2001.

En Ariège, il a été créé un poste de Professeur des écoles itinérant et une C.L.I.N.

Suite au constat fait de l’augmentation des demandes, il a également été créé un groupe par secteur géographique afin de prendre en compte la totalité des élèves concernés ainsi que deux collèges entre 1970 et 1980.

Un enseignement de 3 à 6 heures est dispensé par groupe. Le reste du temps, les élèves suivent un enseignement dans leur classe « ordinaire » et/ou suivent un enseignement avec un emploi du temps adapté (attention ! toutes les matières ne sont pas dispensées).

QUESTIONS / REPONSES
· Quelques questions ont été posées par l’auditoire quant à la difficulté des parents de faire admettre leur(s) enfant(s) arrivé(s) à l’âge de 7, 8, 9 ans et plus et n’ayant jamais ou peu été scolarisés dans leur pays d’origine en grande section de maternelle au lieu de les intégrer directement au C.P. par exemple.

Quels recours pour les parents ?

M. SEGURA répond en se basant sur les textes officiels (B.O.) « qu’un retard d’un an voire de deux ans ne constitue pas un obstacle dans un cursus scolaire long ». Mais ajoute à cela, qu’il ne faut pas pour autant en faire une règle absolue ! 

Madame CEVENNES intervient pour expliquer que ces enfants nouvellement arrivés doivent avoir « une place symbolique parmi leurs pairs » (ex. : se trouver en classe de 6ème pour les enfants nés en 1993).

Quant à la C.L.I.N. ou C.L.A., Madame CEVENNES explique que c’est simplement une passerelle pour nos enfants. Il n’y a donc aucune obligation de suivre une année complète cette classe.

Il n’y pas d’inscription faite en C.L.I.N. ; il ne s’agit que d’une prise en charge ; l’inscription scolaire se fait dans sa classe dite « normale ». L’évaluation pour l’entrée en C.L.I.N. est faite par le maître de C.L.I.N. à l’arrivée de l’enfant (Cf. affectation des enfants).

· D’autres questions ont été posées quant à l’effort de travail que les enfants doivent fournir. Quant au fait que ceux-ci n’arrivent pas à suivre et que beaucoup finissent par « craquer ».

Monsieur SEGURA est conscient qu’on leur demande énormément : « ceci est vrai pour tous les enfants, mais il est vrai aussi, que les enfants adoptés sont plus fragilisés que les autres ».

Ce qu’il est important de retenir c’est que les parents peuvent toujours échanger avec les enseignants pour trouver la meilleure solution pour leur(s) enfant(s).

INTERVENTION DE MADAME CEVENNES
Madame CEVENNES a enseigné 15 années l’histoire et la géographie, puis 10 années en structure d’accueil au niveau du collègue. Elle a également travaillé avec des femmes d’origine étrangère en alphabétisation (au Mirail à Toulouse).

Depuis 10 ans, elle s’occupe de la cellule d’accueil de l’inspection d’académie et travaille également au C.A.S.N.A.V. au niveau de la formation des enseignants.

Que sont les C.A.S.N.A.V. ?

Ce sont des Centres Académiques pour la Scolarisation des Nouveaux Arrivants et des enfants du Voyage.

Les missions des C.A.S.N.A.V.

« L’activité des CASNAV doit être recentrée sur l’accompagnement de la scolarisation des élèves nouvellement arrivés en France sans maîtrise suffisante de la langue française ou des apprentissages scolaires et des enfants du voyage : de l’organisation de l’accueil à l’intégration pleine et entière de ces élèves dans les classes ordinaires, les personnels des CASNAV apportent une aide aux équipes pédagogiques et éducatives et une contribution déterminante à la mise en place des moyens dont le système s’est doté; ils constituent par ailleurs une instance de médiation et de coopération avec les familles et avec nos partenaires ».

L’académie de la Haute-Garonne accueille à elle seule 600 personnes étrangères à scolariser sur les 800 au total pour l’ensemble de l’académie.

Les C.A.S.N.A.V. (Cf.  C. n° 2002-102 du 25-4-2002) sont des :

· Centres de ressources pour les écoles et les établissements ;

· Pôles d’expertise pour les responsables locaux du système éducatif ;

· Instances de coopération et de médiation avec les partenaires institutionnels et associatifs de l’école.

1. LA CELLULE D’ACCUEIL

La cellule d’accueil existe depuis 5 ans à l’inspection d’académie.

But de la cellule d’accueil
Renseigner les équipes pédagogiques qui souvent n’avaient aucune information sur l’enfant nouvellement arrivé (tests) et accueillir les familles.

A qui s’adresse cette cellule d’accueil ?

A tout enfant en âge d’être scolarisés et arrivant de l’étranger y compris de nationalité française. 

A savoir : pour les + de 16 ans, il existe des structures spécifiques (M.G.I.). Tests particuliers pour l’entrée en lycée.

Provenance des enfants nouvellement arrivés en France

66 nationalités sont représentées dont un pourcentage important d’enfants en  provenance d’Amérique latine.

Raisons ou causes du recours à la cellule d’accueil

Les raisons ou causes sont diverses : regroupements familiaux, réfugiés politiques, clandestins, mutations professionnelles, raisons personnelles, mariages mixtes, solidarité communautaire, adoptions intrafamiliales, adoptions, …

Pour l’adoption :

Sur  240 enfants (année scolaire 2004/2005), seules 15 familles sont concernées.

Ce sont des enfants provenant essentiellement des pays de l’Est (Lettonie et Pologne), âgés entre 11 et 13 ans.

2. LA PROCEDURE A SUIVRE PAR LA FAMILLE
La famille se présente se présente à l’inspection d’académie et rencontre un « administratif ».

Il existe 3 administratifs : un  pour la CLIN, un pour la CLA et un pour les enfants de plus de 16 ans.

Un rendez-vous est donné à la famille le plus rapidement possible (juin et septembre étant les mois où le nombre d’arrivées est très important).

Un entretien a lieu avec la famille et l’équipe pédagogique.

Le but de cet entretien (présence d’un interprète si nécessaire) étant de connaître les traumatismes ou des problèmes éventuels (exemple : problèmes médicaux) existants.

Après cet entretien, a lieu le positionnement (les tests).

Le but de ces tests : prendre en compte le capital culturel des enfants et de voir le parcours scolaire et les ruptures éventuelles qu’il y a eu avant leur arrivée en France.

3. PRESENTATION DES TABLEAUX DE CORRESPONDANCE DES SYSTEMES SCOLAIRES
Une trentaine de tableaux de correspondance existent actuellement (ex : France / Laos, France / Hong Kong, …). Ceux-ci donnent des informations utiles quant aux équivalences existant entre le système scolaire français et celui du pays de l’enfant concerné.

Ces équivalences sont souvent théoriques, d’où la nécessité de faire passer des tests ou exercices aux enfants nouvellement arrivés pour voir si cela correspond ou non aux enseignements du système scolaire français. Par exemple, les enfants russes sont souvent très en avance en mathématiques par rapport au programme scolaire français, les marocains sont souvent très forts en algèbre, etc….

Des questions sont également posées sur la langue maternelle et la langue de scolarisation qui n’est pas forcément la même (français « langue maternelle » et français « langue seconde »).

Il est important de noter que l’enfant nouvellement arrivé en France est expert dans sa langue !

4. LES TESTS
Présentations des exercices (toujours négociables) : exercices, Q.C.M. etc… dans la langue maternelle ou dans la langue de scolarité ou en français. Ils s’adressent à des enfants âgés entre 11 et 20 ans.

Ces tests permettent de voir comment l’enfant travaille, ce qu’il sait, …

De même, on fera lire l’enfant dans sa langue d’origine pour voir si celui-ci n’est pas analphabète dans sa langue d’origine. En ce cas, il sera orienté vers une classe spécifique appelée C.L.A. N.S.A (non scolarisé antérieurement).

5. LA C.L.A.
Selon les résultats obtenus, une proposition d’affectation sera faite : classe ordinaire (si possible) ou C.L.A. fermées ou dispositifs spécifiques ou CLA NSA.

13 structures existent aujourd’hui sur Toulouse et ses environs (il y a 10 ans, 1 ou 2 classes seulement existaient).

Une réelle volonté existe de la part de l’inspection d’académie pour prendre en compte tous ces enfants nouvellement arrivés (plate forme spécifique dédiée, P.R.I.P.I. (accueil des familles en situation régulière), cours de langues,  etc…).

6. LA C.L.I.N. (pour les enfants plus jeunes)
13 C.L.I.N. également sur Toulouse et ses environs.

7. APRES LA CLA 
Que se passe t’il après la C.L.A. ?

Maintien en CLA : 23 % (malgré ce qui est dit dans les textes : pas plus d’un an en C.L.A. !)

Une enquête d’une sociologue bordelaise a été faite sur 6 années. Le constat a été fait qu’un enfant qui redouble en CLA ne s’intègre pas ou plus difficilement après dans le parcours scolaire classique (à analyser !).

Pour les 77 % restant, l’orientation reste très difficile, car le système scolaire français demande beaucoup de compétences à l’écrit et peu à l’oral (essentiellement pour le collège).

Il existe actuellement sur Toulouse des organismes qui luttent contre les discriminations, et qui regardent de très près cet état de faits.

LE BILINGUISME : en faire un atout et non l’inverse !

Enseignement du F.L.E. : Français Langue Etrangère (ex : un anglais qui apprend le français en Angleterre). Ce sont des approches qui sont basées sur la communication. On mettra donc beaucoup l’accent sur l’oral.

Apparaît donc ici la notion d’inter langue : « l’erreur n’est pas une faute mais l’indice de l’état de construction de la langue de l’apprenant ».

Enseignement du F.L.S. : Français Langue Seconde - Français Langue de Scolarisation.

Le français à un statut particulier et/ou un degré important de pratique (ex : Au mali, le français est une langue seconde car c’est la langue officielle du pays).

Les contraintes et méthodes sont différentes du F.L.E.  Il y a beaucoup d’enjeux, notamment sociaux qui dévalorisent la langue maternelle (ex. : l’arabe n’est toujours pas enseignée ou peu comme langue vivante dans les collège français).

Le F.L.S. fait donc appelle à une réflexion psycho linguistique. Il y a ici un côté identitaire très prononcé.

L’enseignant, qui a souvent une double compétence (licence d’enseignement + licence de F.L.E., et souvent d’origine étrangère) va donc devoir adapter son enseignement à ces deux approches (F.L.E. / F.L.S.).

Pour conclure, Madame CEVENNES nous dit qu’il faut Insister sur la compréhension scolaire avant même la production, qu’il faut faire un travail systématique sur la langue (classe d’accueil et C.L.I.N.), qu’il ne faut pas mutiler mais favoriser le dialogue et la réflexivité sur la langue maternelle et qu’il faut également avoir une attention pour la langue maternelle de nos enfants et prendre le temps.

*

*     *
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